
Zone urbaine

Secteur urbain dense à protéger

Secteur urbain dense à renouveler

Secteur urbain d'habitat mixte

Secteur d'habitat périphérique

Secteur urbain d'équipement collectif ou public

Secteur d'équipement de Girodet

Secteur du pôle Cartoucherie

Secteur urbain d'activité

Secteur d'activité d'entrée de ville

Secteur d'activité commerciale

Secteur d'activité CNR

Secteur d'infrastructures de transport

Zone à urbaniser

Secteur à urbaniser bloqué à vocation d'habitat

Secteur à urbaniser bloqué à vocation d'activité

Secteur à urbaniser alternatif à vocation d'habitat

Zone agricole

Secteur agricole

Secteur agricole à vocation d'activité (STECAL)

Secteur agricole à protéger

Zone naturelle

Secteur naturel et forestier à protéger

Secteur naturel d'équipement collectif ou public

Secteur naturel de loisirs

Secteur naturel à vocation d'activité (STECAL)

Règles relatives à l'ordonnancement et la constructibilité

Uap

Uar

Ub

Uc

AUs1

Ue

Ueg

AUs2

Uec

Ui

A

Uie

Ai

Uic

Uid

Ap

Uf

Np

Ne

Nl
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